
Mairie de BANEUIL 

Dordogne 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance extraordinaire du 28 Août 2025 

 

Le Conseil Municipal de Baneuil, s’est réuni à la Mairie, le 28 Août 2025 

 à 17h 00, en séance extraordinaire, selon convocation en date du 25 Août 2025, sous la présidence 

du Maire, Thierry DEGUILHEM.  

 

 

 

 

 

La majorité des membres en exercice est présente le Conseil peut donc délibérer en exécution de 

l’article L2121-17 du CGCT ;   

Secrétaire de séance : Mme PLÉ Béatrice   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation des comptes rendu du 27 mai 2025 et du 9 juillet 2025 par le Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENTS : 

MMES, GRELLETY Claudette, PLÉ Béatrice, GAGNOU Danièle, DOAT Jessica 

MM DEGUILHEM Thierry, NEVEU Philippe, AZZOPARDI Norbert, RIGAUD Jean, COMBAREL Jean-

Louis 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

DÉLIBERATIONS 

 

1- Capital décès Laurent DUCOURTIEUX 

2- Convention de modernisation du parc d’éclairage public sde 24 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 



Capital décès M. DUCOURTIEUX 

Le capital décès de Monsieur DUCOURTIEUX doit être versé aux ayants droits et sera remboursé à 

l’employeur (Mairie) par l’assurance CNP, ce montant s’élève à 23 416.44 €. 

M. RIGAUD et Mme PLÉ expliquent que la délibération aurait dû être prise plus tôt qu’il suffisait d’un 

Conseil Municipal pour que ce soit traité le plus rapidement possible. 

M le Maire explique que cela n’avait pas été possible par manque d’infos nécessaire pour monter 

le dossier. 

Délibération votée à l’unanimité. 

Convention de modernisation de l’éclairage public 

En 2021, nous avions voté cette convention ainsi qu’en 2024. Le SDE ne la trouvant pas a relancé la 

Mairie. 

Le montant de cette action s’élève à 53 406 € avec un remboursement de 5934 € HT/an et ceci 

pour 9 ans. 

49 candélabres sont concernés et changer en éclairage led. 

Au prochain Conseil Municipal, il sera évoqué la possibilité d’éteindre l’éclairage public de 22 h 30 

à 6 h 00 du matin. 

M. le Maire explique que l’on peut demander des subventions Fond Vert et qu’il va déposer un 

dossier. 

Délibération votée à l’unanimité 

Questions diverses 

Point budgétaire 

A la demande des élus, M. le Maire a préparé un point budgétaire sous couvert de Manon et le 

Trésor Public.  

En juillet, la Mairie a perçu une globalité de l’allocation compensatrice de 115 000.00 €. 

Il est vrai que la Mairie a eu beaucoup d’impayés, malgré le paiement de plusieurs factures 

réglées. 

Monsieur RIGAUD demande des explications par rapport au retard de paiement du Capital décès 

de Laurent DUCOURTIEUX.  Mme PLÉ et M.RIGAUD remettent en question le point budgétaire, suite 

à la demande des élus l’entreprise ETR a bien été payé dans sa totalité. 

Monsieur RIGAUD contredit les discours de Monsieur le Maire, car il dit que cela fait plusieurs mois 

qu’il ment. Une remise en question est faite concernant le problème du paiement des barnums 

d’une ancienne employée, l’achat de barrières, du non-paiement des repas des invités du Maire 

lors du 12 juillet. Le Maire s’engage a à régler les repas. Monsieur le Maire informe le Conseil qu’à la 

fin du mois de septembre un point financier sera fait avec M.IZQUIERDO de la Trésorerie de 

Bergerac. 

DANSE 

Monsieur PORCHER qui est président du club de danse de Baneuil, a fait la demande pour avoir la 

salle des fêtes le lundi de 18h45 à 20 h pour un cours débutant. Après en avoir discuté il y a deux 

refus, trois abstentions, 4 favorables. Monsieur le Maire, se charge de prévenir l’intéressé.  

SOGEDO 

Inspection de tous les bâtiments, 3 bâtiments non conformes. 

Fosse du parc incomplète, regard cassé côté wc, local technique voir maintenance (matériel). 

Penser au pompage cuisine et salle des fêtes du bac dégraisseur. Il faudra mettre en conformité 

d’ici 8 ans. 

Défibrillateur 

Renouveler l’abonnement 210 € HT/ annuel. Il faudra contacter l’entreprise pour changer la pile. 

 

 



 

 

 

Emargement Conseil Municipal du 28 août 2025 

M.DEGUILHEM Thierry, Maire  

M.AZZOPARDI Norbert, 1er Adjoint  

Mme PLE Béatrice, 2ème Adjointe   

M.RIGAUD Jean, 3ème Adjoint  

Mme DOAT Jessica  

Mme GRELLETY Claudette  

Mme GAGNOU Danielle  

M. COMBAREL Jean Louis  

M.NEVEU Philippe  

 

 

 

 


